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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Afin d’affiner la compétitivité de la Suisse dans le secteur du tourisme, Beat Rieder
(pdc, VS) a déposé un postulat qui vise une comparaison avec les concurrents directs
du tourisme en Suisse, en particulier au niveau du financement et des infrastructures. 
Le rapport conclut que le tourisme en Suisse possède des conditions-cadres
favorables, en comparaison avec les concurrents directs. D’un côté, il souligne que
partout le tourisme fait face à des défis similaires: mondialisation, numérisation,
changement climatique, saisonnalité, manque de main-d’œuvre qualifiée et petite taille
des entreprises. En plus, le haut niveau des coûts intermédiaires et de la main d’œuvre,
lié notamment au franc fort, s’imposent comme des défis supplémentaires pour le
tourisme helvétique. D’un autre côté, la Suisse bénéficie de conditions-cadres
optimales au niveau de la bonne qualification de la main-d’œuvre, de l’offre de
formation, de la flexibilité du marché du travail, de la qualité des infrastructures et de la
charge fiscale attrayante. Finalement, le rapport souligne l’importance de l’échelon
régional dans la promotion du tourisme. 1

BERICHT
DATUM: 24.10.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

La motion Bischof (cvp/pdc, SO) vise l'interdiction des contrats léonins des plates-
formes de réservation en ligne. En effet, selon le dépositaire, les clauses de parité
tarifaire, dictées par les plates-formes de réservation en ligne, s'imposent comme des
distorsions de la concurrence. Étant donné l'impact négatif sur le tourisme, et plus
particulièrement sur l'hôtellerie helvétique, le Conseil fédéral est chargé de soumettre
un projet législatif qui interdit les clauses de parité dans la relation contractuelle entre
les hôtels et les plates-formes de réservation. Le Conseil fédéral s'est prononcé contre
cette motion. Il souligne que les innovations numériques sont un gain pour le
consommateur, grâce à la hausse de la transparence, et pour l'hôtelier, grâce à une
hausse de la visibilité. Opposé à cette motion, le Conseil fédéral a dû concéder que la
forte concentration du marché incarnait un risque pour la concurrence. Les clauses de
parité tarifaire, précisément attaquées par la motion, réduisent la concurrence entre
les canaux de distribution. Néanmoins, il précise que les hôteliers ont toujours la
possibilité de proposer des meilleurs prix dans le cas de la distribution hors-ligne, ou
encore à travers des zones membres, liés à des programmes de fidélité. Il conclut que la
Commission de la concurrence (COMCO) maintiendra sa vigilance à l'égard des plates-
formes de réservation en ligne comme Booking.com. Dès lors, il n'est pas opportun,
selon le Conseil fédéral, d'élargir les interdictions car la loi sur les cartels joue déjà son
rôle. A l'opposé, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 9 voix contre 1 et 2
abstentions. En effet, après de nombreuses discussions avec des représentants des
milieux concernés, la CER-CE a jugé que la position dominante des plates-formes de
réservation entrave le bon fonctionnement de la concurrence. Une telle situation
défavorise les hôteliers autant que les consommateurs. Par exemple, comme les hôtels
se positionnent sur plusieurs plates-formes, les clauses de parité tarifaire leur impose,
d'une part, d'afficher le tarif le plus élevé de ces plates-formes sur leur propre site
internet, et d'autre part, les empêche de proposer des offres à bas prix à court-terme
pour doper leur taux d'occupation. En outre, la CER-CE a soulevé que la plupart des
pays limitrophes, donc des concurrents directs dans le domaine du tourisme, avaient
récemment légiféré sur les clauses restrictives. Au final, le Conseil des Etats a suivi sa
commission. Il adopte la motion par  34 voix contre 5 et 4 abstentions. Lors du débat,
certains sénateurs représentant des cantons touristiques sont montés au créneau.
Stefan Engler (cvp/pdc, GR) a rappelé que l'intérêt des consommateurs devait primer.
Puis, Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a notamment accusé les plates-formes comme
Booking.com de mettre sous tutelle l'hôtellerie helvétique. 2
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Le sénateur Rieder (pdc, VS) estime que de nombreuses entreprises qui profitent d'une
participation financière d'institutions publiques, ou à qui une concession publique a
été octroyée, faussent la concurrence en effectuant des subventionnements croisés,
ou en bénéficiant d'informations et de contacts clients issus de leur position de
monopole. Une telle situation n'est pas acceptable dans un marché de concurrence
libre. Il propose donc une modification de la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI)
pour réduire les distorsions de concurrence provoquées par les entreprises
publiques. L'objet fait suite à l'initiative parlementaire Fournier 17.517. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il considère que la problématique soulevée
par la motion est pertinente. Néanmoins, il précise que la motion ne permet pas de la
résoudre. Il souligne un manque de clarté et un champ d'application trop vaste avec
des entreprises dans des domaines trop différents comme la communication
(Swisscom), la santé (SUVA) les transports (CFF), l'énergie (Axpo) ou les finances
(banques cantonales). Finalement, il rappelle que le rapport sur les postulats 12.4172 et
15.3880 concluait qu'aucune mesure n'était nécessaire. La motion a été rejetée par 23
voix contre 13 et 6 abstentions. L'objet a été débattu en même temps que la motion
19.3238. 3
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1) Rapport sur la Comparaison internationale de la politique et de la promotion du touristiques du 13.6.18
2) BO CE, 2017, pp.99 s.; Rapport CER-CE/WAK-S; BZ, LZ, NZZ, 7.3.17
3) BO CE, 2019, pp.450 s.; NZZ, 24.9.20

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


